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Partout en Europe, les mouvements « anti-genre » progressent, et ils attaquent tout
particulièrement les droits des personnes trans, non binaires et intersexes – attaques qui ont
des conséquences sérieuses dans le quotidien de ces personnes. Ces mouvements se
présentent parfois comme les défenseurs des femmes et des enfants, voire parfois ceux des
lesbiennes, des gays et des personnes bi. Pour Flora Bolter, codirectrice de l’Observatoire
LGBTI+ de la Fondation Jean-Jaurès, le mouvement progressiste ne doit pas céder à cette
falsification.

À l’été 2025, on compte 22 des 46 États membres du Conseil de l’Europe qui ont ouvert le mariage

aux couples de même sexe et 12 qui ont mis en place des mécanismes de changement de la

mention du sexe à l’état civil qui sont fondés sur l’autodétermination, dans la droite ligne des

recommandations faites par les organisations internationales de défense des droits humains1. La

reconnaissance des droits des lesbiennes, des gays, des personnes bi, trans et intersexes (LGBTI)

atteint donc un niveau sans précédent dans notre région du monde. Dans le même temps, l’Agence
des droits fondamentaux de l’Union européenne montre une augmentation des expériences de
harcèlement et de violences rapportées par des personnes LGBTI entre 2019 et 20242. En effet,
les lois contre la « propagande » sur le modèle poutinien, comme celle initiée par Viktor Orbán
pour interdire la marche des fiertés à Budapest, ou l’introduction de clauses restrictives dans la
constitution pour définir le genre, le mariage ou la famille, sont désormais des lieux communs
des mouvements populistes illibéraux à travers l’Europe (ainsi que dans les États-Unis de Donald

Trump). Les droits des personnes LGBTI se retrouvent donc politiquement à la croisée des

chemins, dans une Europe qui a historiquement été à l’avant-garde de ces droits.

Et pourtant, certains mouvements progressistes gardent le silence face à la dissémination d’une

désinformation dangereuse sur les personnes LGBTI, alors même que, de manière explicite et

démontrable3, cette dernière provient directement de groupes ultraconservateurs étatsuniens et

fait partie de leur campagne mondiale contre le droit de choisir. Pire, certains semblent donner

crédit à l’idée spécieuse que les droits des personnes LGBTI seraient confusément en



contradiction avec les droits des femmes et ceux des enfants. Et même parmi la communauté

LGBTI, un prétendu « mouvement LGB » commence à émerger, ostensiblement pour défendre les

droits liés à l’orientation sexuelle (mais, en pratique, presque exclusivement voué au plaidoyer

contre les droits des personnes trans).

Il n’est pas surprenant que les éléments de désinformation actuels concernant les droits LGBTI
se concentrent principalement sur l’identité de genre et les personnes trans : ils s’appuient sur
les stéréotypes et sur le malaise d’une partie de la population à l’égard d’une toute petite
population dont la visibilité et l’acceptation ont progressé ces dernières années.

Les nouvelles générations ont en effet plus de facilité que les précédentes à déclarer une identité

de genre non normative, ce qui donne une plus grande visibilité aux personnes trans et non binaires

aujourd’hui que par le passé4. Bien que cela soit en réalité indissolublement lié à l’érosion de tabous

sociaux, certains n’hésitent pas à brandir le spectre d’une « épidémie de transidentité », avec son

lot de théories du complot à base de « manipulation » ou de « propagande », répétant ainsi mot

pour mot les accusations faites envers le mouvement gai et lesbien dans les années 1980 et 1990.

Rajoutez à cela la déploration virulente d’un prétendu « extrémisme de l’idéologie du genre », une

bonne dose de pseudo-science sensationnaliste, un zeste de « revues de littérature » biaisées et

de pseudo-diagnostics rejetés par les sociétés scientifiques et vous avez la recette pour créer une

panique morale en bonne et due forme.

Un tombereau de « controverses » inventées de toutes pièces dont certains médias en mal de

sensationnalisme se font l’écho ont focalisé une partie du débat public sur des peurs hyperboliques

et une argutie métaphysique autour du genre, alors que nous devrions au contraire nous focaliser

sur ce qui compte en matière de droits humains : les expériences de vie et les besoins en matière

de politiques publiques des personnes trans, non binaires et intersexes, qui sont indéniablement

confrontées à des discriminations et violences et ont les mêmes droits inaliénables que les autres.

Les peurs qui sont invoquées sont en large mesure imaginaires. Aucun des États qui ont fondé
leurs procédures de changement d’état civil sur l’autodétermination n’a déploré d’abus. Même si

certaines personnes trans, comme dans tout groupe humain, peuvent bien sûr commettre des

délits, l’idée qu’un nombre significatif de personnes pourrait délibérément choisir d’être confronté

à un risque de discrimination aussi grand pour accéder frauduleusement à des titres, des fonctions

ou des lieux non mixtes est absurde. Les identités trans et non binaires ne sont aucunement des

troubles de la santé mentale, comme l’Organisation mondiale de la santé l’a explicitement souligné5.

Et d’un point de vue féministe, exiger que le fait d’être « femme » fasse l’objet d’une définition

légale6 et que cette dernière soit fondée sur la biologie et seulement la biologie signifie adhérer à



l’idée que la biologie est une fatalité, qu’il doive y avoir une summa divisio indépassable de

l’humanité en deux sexes, avec des droits et devoirs différents-mais-égaux pour les unes et pour

les autres. Une telle vision ne reflète en aucun cas la réalité de la pensée féministe dans sa

diversité. Il est possible de mobiliser les protections posées par le droit contre les violences

sexistes sans pour autant adhérer à une vision qui peut si facilement être retournée contre le droit

à disposer de son corps. Les droits procréatifs ont une importance vitale, ils sont une pièce

maîtresse de l’égalité entre femmes et hommes : c’est aussi précisément pour cela qu’il faut se

garder de réduire l’existence et l’identité des femmes aux aspects reproductifs, même avec les

meilleures intentions.

Et pendant que nous perdons notre énergie en débats stériles sur l’essence de la féminité ou que

nous marchandons sur le degré d’intervention chirurgicale stérilisante7 qui pourrait être acceptable

comme précondition pour ouvrir le droit au changement d’état civil (réponse : en aucun cas de

telles interventions ne doivent être imposées8), les personnes qui sont au cœur de ce débat voient

leur dignité et leurs droits niés jour après jour, et de plus en plus. Le harcèlement des enfants et

des jeunes trans, non binaires ou intersexes est validé et codifié par l’ensemble des initiatives

législatives contre « l’idéologie du genre » qui visent l’éducation globale à la sexualité.

En Europe comme aux États-Unis, la stratégie de la droite ultraconservatrice est la même :

attaquer les droits des personnes trans pour attaquer les droits de toutes les personnes LGBTI et

pour saper dans le même temps les droits sexuels et procréatifs. Pour ce faire, il s’agit de créer la

division au sein du mouvement LGBTI et d’opposer sans raison féministes et personnes trans. 

Mais les droits des uns ne s’obtiennent pas et ne sont pas réellement défendus par le fait de sabrer

ceux des autres : les droits humains ne sont pas un jeu à somme nulle où nous devrions nous battre

entre nous pour des bribes de protection légale et des lambeaux de dignité. Les démagogues anti-

choix et ultraconservateurs, les robots poutiniens et les « influenceurs » masculinistes ont

construit un ensemble de désinformation qui vise à diviser et à monter les uns contre les autres

toutes les victimes de marginalisation et de discrimination. Féministes, activistes LGBTI et

mouvements progressistes doivent former un seul et même front car ils partagent l’espoir d’une

société fondée sur l’égalité et les droits humains. À l’heure où nous faisons face à la menace d’une

prise de pouvoir des mouvements illibéraux d’extrême droite dans les démocraties européennes,

nous devons nous focaliser sur cet idéal qui nous unit – et non sur les distractions dangereuses qui

veulent nous diviser.

La version originale (en anglais) de cette note a été publiée le 5 mai 2025 et est à retrouver sur le site

du Progressive Post et dans sa version papier n°28, été 2025, pp. 47-48.

https://feps-europe.eu/united-in-diversity-we-stand-divided-we-fall/
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